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Une stratégie pour une 
ambition partagée : le 
« Tiers naturel littoral »
Les départements littoraux français comptent près de 25 millions 
d’habitants (INSEE 2014), soit près de 40 % de la population 
nationale. La densité de population des cantons littoraux est 
deux fois supérieure à la moyenne nationale. Confronté à des 
pressions fortes constantes, voire se renforçant dans un contexte 
de changement climatique, des politiques spécifiques de protection 
et de valorisation des espaces naturels du littoral associant les 
différents acteurs de l’aménagement du territoire et de la protection 
de l’environnement ont été mises en place depuis les années 70.

Parmi ces acteurs, le Conservatoire du littoral est un opérateur 
foncier qui constitue et met en valeur, en étroite relation avec 
les collectivités de toute nature (Régions, Départements, 
Communautés de communes, Communes), un patrimoine 
naturel ouvert au public ou à différents usages, contribuant ainsi 
au développement durable des territoires. Il occupe une place 
significative avec 160 000 ha placés sous sa responsabilité en 
2015.

Contribuer à protéger le littoral année après année, site par site, 
parfois parcelle par parcelle, appelle une vision de long terme qui 
doit régulièrement être adaptée au contexte très dynamique dans 
lequel nos rivages évoluent : aléas climatiques, demande sociétale 
en particulier de loisirs, menaces sur la biodiversité, nécessité d’une 
qualité de l’eau améliorée, mutations de l’agriculture, érosion etc. 
Cette stratégie doit aussi prendre en compte l’intervention des 
autres acteurs publics (et plus rarement privés), qu’il s’agisse 
d’action foncière, réglementaire ou contractuelle.

La stratégie d’intervention du Conservatoire 2015-2050 est fondée 
sur une analyse fine des territoires, après une segmentation du 
littoral en 146 unités. Menée en concertation avec les services 
de l’Etat et des collectivités, les gestionnaires des sites du 
Conservatoire, et tous les autres acteurs de la protection des 
rivages, cette analyse a identifié les besoins d’intervention du 
Conservatoire. Les Conseils de rivages, composés d’élus régionaux 
et départementaux ont été également consultés. 

Un document national de synthèse* 
présente les deux grands objectifs de long terme du Conservatoire : 
contribuer à la préservation du « tiers naturel littoral » et constituer 
un réseau de sites en « bon état » et bien valorisés, ainsi que 
les modalités de leur mise en œuvre au travers d’orientations 
opérationnelles et thématiques (agriculture, eau, paysages, 
biodiversité, accueil du public, interface terre-mer).

Des documents territoriaux* 
présentent, à l’échelle de chaque Conseil de rivages, une synthèse 
des orientations stratégiques retenues pour ces rivages et précisent 
ensuite, pour chaque unité littorale, la stratégie territoriale. Celle-ci 
est illustrée par une carte des enjeux et des pressions et par une 
carte des zonages stratégiques, dans laquelle sont identifiées :

-  les sites déjà acquis et protégés par le Conservatoire ainsi que les 
sites protégés et gérés par d’autres acteurs,

-  les zones d’intervention de la stratégie du Conservatoire qui 
couvrent les sites ayant vocation à être protégés à l’horizon 2050. 
A l’intérieur de ces zones d’intervention, le conseil d’administration 
du Conservatoire adopte des «périmètres autorisés» dans 
lesquels l’établissement est autorisé à acquérir ou à solliciter des 
affectations du domaine public.

-  les zones de vigilance ; bien qu’il s’agisse de zones à enjeux 
dont la protection pourrait être nécessaire selon l’évolution des 
menaces, elles n’ont en principe pas vocation à être acquises 
par le Conservatoire.

En fin de document, un lexique précise les définitions et les notions 
utilisées.

*Le document national et les documents territoriaux sont 
téléchargeables sur www.conservatoire-du-littoral.fr

P 03STRATÉGIE D’INTERVENTION 2015 - 2050 • RIVAGES DE MÉDITERRANÉE



Source : INSEE, ONML, IGN

Source : INSEE, ONML, IGN

Rivages de Méditerranée
La façade méditerranéenne de la France métropolitaine se 
caractérise par des paysages et des milieux naturels remarquables, 
mais aussi par un littoral largement artificialisé et densément 
peuplé. 

Le Languedoc-Roussillon présente globalement une côte basse 
et sableuse sous la forme d’un lido entre la mer et un chapelet 
d’étangs littoraux. La région Provence-Alpes-Côte d’Azur offre 
plutôt une côte diverse, allant de l’horizontalité de la Camargue 
jusqu’aux ressauts topographiques et rocheux des corniches et 
des sommets alpins.

Les principales pressions identifiées sont la pression urbaine, 
l’artificialisation du littoral, la disparition des espaces agricoles, la 
fragilisation des espaces naturels, la surfréquentation, l’érosion et 
la submersion marine.

Les communes littorales méditerranéennes ont une densité de 
population moyenne de 366 hab/km². C’est 30 % plus élevé 
que la moyenne littorale de 285 hab/km², et plus de trois fois 
supérieur à la moyenne métropolitaine de 115 hab/km². Elle est 
exceptionnellement forte dans les Alpes-Maritimes (2 650hab/
km2) et particulièrement élevée dans les Bouches-du-Rhône, le 
Var et l’Hérault. Selon l’INSEE, la croissance démographique des 
départements littoraux méditerranéens d’ici 2040 serait de 19 
%, soit 1,3 millions de nouveaux résidents. La croissance serait 
particulièrement soutenue dans les départements littoraux du 
Languedoc-Roussillon.

Les territoires artificialisés occupent une part importante de 
l’occupation du sol des communes littorales: 12,7 % (22,6 % en 
PACA, 11,8 % en Languedoc-Roussillon). C’est 2,5 fois plus que 
la moyenne métropolitaine. 

Les terres agricoles sont peu étendues et ne représentent qu’un 
quart du territoire des communes littorales alors que la moyenne 
métropolitaine est de près de 60%. 

L’économie touristique est concentrée à 80 % sur les communes 
littorales qui représentent pourtant moins de 15 % du territoire. 

A l’inverse, du fait des nombreux dispositifs de protection et de 
gestion (Loi littoral, acquisitions du Conservatoire, sites classés, 
Parcs nationaux, Parcs naturels régionaux, sites Natura 2000…), 
les espaces naturels, zones humides et surfaces en eau sont 
également très présents sur cette façade. Les zones humides 
occupent près de 14 % de l’occupation du sol, contre 1 % 
pour l’ensemble du territoire. Cela confère une grande richesse 
écologique aux communes littorales méditerranéennes.  

LANGUEDOC ROUSSILLON

I - Un littoral modelé par les hommes depuis 
des siècles.
La région, successivement occupée par les Grecs, les Romains 
et les Phéniciens, est longtemps restée inhospitalière du fait des 
lagunes et des zones humides. Dans le cadre de la mission 
Racine (1963-1983) devenue mission littorale de 2001 à 2006, la 
démoustication et le développement des stations balnéaires ont 
transformé ce littoral. 

La population de la région a doublé entre 1960 et 2020 et on 
note une urbanisation sans cesse croissante et une consommation 
foncière conséquente. La surface urbanisée a triplé en 50 ans pour 
atteindre 150 000 ha en 2010. Soit une consommation moyenne 
de 2 000 ha/an. 

L’aménagement du Languedoc-Roussillon se fait de manière 
rapide sur un modèle consommateur d’espace. La planification de 
l’occupation des sols et la mise en œuvre de stratégies foncières 

visant à accompagner cette croissance et à préserver des milieux 
naturels et du foncier agricole, restent donc un enjeu majeur.

II - L’action du Conservatoire du littoral depuis 
1975
Les avis rendus par le Conseil de rivages Méditerranée, les 
politiques réglementaires portées par l’Etat et enfin l’ensemble 
des décisions prises par les collectivités ont permis rapidement 
la mise en place des outils nécessaires à une stratégie foncière. 
Ainsi l’établissement public bénéficie de 46 000 ha de périmètres 
sur lesquels son intervention est autorisée et qui sont pris en 
compte dans les documents d’urbanisme. Ces périmètres sont 
dotés à 95% de zones de préemption au titre des espaces naturels 
sensibles permettant une possible intervention à chaque mutation 
foncière.

Au total ce sont 12 000 ha qui, en 40 ans, sont entrés dans le 
patrimoine du Conservatoire en Languedoc-Roussillon. Dans 
86% des cas les protections concernent des sites à forts 
enjeux écologiques. Pour près d’un tiers de ses interventions, 
le Conservatoire a contribué à la consolidation des ruptures 
d’urbanisation. Ces 2 actions prioritaires ont, en partie, permis de 
faire face aux menaces d’artificialisation définitive et de dégradation 
des sites. 

Les 12 000 ha protégés sont confiés aux 30 structures 
gestionnaires qui œuvrent au quotidien à l’accueil du public à la 
surveillance et au maintien du bon état écologique de ces espaces. 
Départements, Agglomérations, Syndicats mixtes, Communes, 
Etablissements publics et Associations représentent les forces 
vives mobilisées à la gestion de ce patrimoine. Mais ce sont 
également 116 exploitants agricoles, 40 professionnels de la pêche 
et près d’une dizaine d’associations communales de chasse qui 
contribuent par leur occupation à l’entretien d’une grande partie de 
ce domaine et ainsi à la préservation des paysages.

Depuis 2006, le Conservatoire est soutenu par la Région sur 
les différentes composantes de la mission de l’établissement : 
acquisitions, études, travaux, communication... Ce partenariat est 
décliné avec les Départements et permet également de soutenir 
les structures gestionnaires. Dans le cadre du Contrat de Plan Etat-
Région, l’Etat, l’Europe et la Région contribuent et accompagnent 
la valorisation et la protection du littoral. Intervenant majoritairement 
sur des zones humides littorales, le Conservatoire est également 

soutenu par l’Agence de l’eau Rhône Méditerranée Corse dans le 
cadre de ses programmes d’intervention.

III - Les orientations stratégiques d’ici 2050
C’est en s’adossant aux études de diagnostic du Schéma régional 
de cohérence écologique (SRCE) réalisées par la DREAL et la 
Région Languedoc-Roussillon qu’ont été structurées et projetées 
les ambitions d’intervention du Conservatoire d’ici à 2050. On 
dénombre 100 000 ha d’espaces naturels à enjeux sur le littoral 
du Languedoc-Roussillon. Le Conservatoire à ce jour est autorisé 
à intervenir sur près de la moitié d’entre eux.

En considérant les pressions et menaces qui pèsent sur 
ces espaces, la nécessaire complémentarité en termes de 
fonctionnalités écologiques pour garantir une gestion pertinente, 
les grandes entités foncières encore présentes sur les rivages, les 
actions complémentaires portées par nos nombreux partenaires 
en particulier au travers des Schémas d’intervention foncière, 
l’ambition pour 2050 est de doubler le domaine du Conservatoire  
avec un objectif de protection définitive de 25 000 ha.

Une action ciblée sur la préservation des zones humides

La plus grande partie de la côte est sableuse et se caractérise par 
la présence d’un chapelet de lagunes séparées de la mer par un 
étroit lido. Les plus importantes sont l’Etang de Thau entre Sète 
et Agde, l’Etang de l’Or ou de Mauguio, le complexe lagunaire de 
Bages-Sigean entre Narbonne et Port-la-Nouvelle. Ce sont des 
milieux extrêmement productifs du fait de leur alimentation en eau 
douce venant des bassins versants et de leur connexion avec la 
mer  par le biais des graus.

De grandes zones humides revêtent une importance internationale 
pour l’accueil de nombreuses espèces d’oiseaux : Camargue 
Gardoise, basse plaine de l’Aude (Etangs de Vendres et de 
Pissevaches), Etang du Bagnas à Agde , Etang de Canet Saint 
Nazaire dans les Pyrénées-Orientales.

Constitué à plus de 70% de zones humides, le territoire 
d’intervention du Conservatoire répond à des enjeux forts en 
matière de préservation de biodiversité et de maintien des activités 
traditionnelles, à des enjeux essentiels de protection des zones 
d’expansion de crue et de préservation de la qualité des masses 
d’eau côtières (ciblées comme prioritaires dans la stratégie de 
l’Agence de l’eau Rhône, Méditerranée, Corse) ; mais également 
à la protection définitive des ruptures d’urbanisation localisées en 
zones inondables. C’est ici un enjeu majeur quand on sait qu’en 
1999 près de 26% de la population régionale vivait de manière 
permanente en zone inondable soit plus de 550 000 personnes 
et ce essentiellement dans les communes proches du littoral, dans 
les deltas et les embouchures.

De ce fait l’action foncière projetée par le Conservatoire du littoral 
est convergente avec la stratégie portée par l’Agence de l’eau 
Rhône, Méditerranée, Corse. Associés au travers d’une convention 
cadre de partenariat dans le cadre du Xème programme 
d’intervention de l’Agence, le Conservatoire et l’Agence Rhône 
Méditerranée, Corse se sont fixé des objectifs à atteindre ambitieux 
notamment en Languedoc-Roussillon.

La lutte contre le processus de « cabanisation »

De 1970 à 2010, en Languedoc-Roussillon, la surface agricole 
utile (SAU) a reculé de plus de 35% principalement en raison 
des différentes crises viticoles et dans des proportions certes 
conséquentes, mais moindres, du fait  la consommation de 
l’espace agricole au profit de l’urbanisation et de l’aménagement.

Accompagnant la vague de développement du tourisme littoral, le 
processus de« cabanisation » est apparu. C’est pour les vacances 
qu’on achetait une parcelle agricole sur laquelle on construisait 
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son cabanon. Aujourd’hui, la pression immobilière a généré une 
explosion des prix dans une région où le taux de chômage est 
proche des 14%.  La « cabanisation » a pris la forme d’un marché 
parallèle du logement permanent essentiellement dans des zones 
concernées par les risques naturels et délaissées par les activités 
agricoles.

En accord avec les Communes, les Départements, la SAFER 
et l’ensemble des acteurs fonciers, le Conservatoire oriente une 
grande partie de son action pour lutter contre ce processus et 
mobilise l’activité agricole à des fins de gestion environnementale 
de ces espaces. Ainsi à ce jour, plus de 4 200 ha propriété du 
Conservatoire du littoral font l’objet d’une occupation agricole ou 
sont dédiés à la pêche professionnelle au profit de 120 exploitants. 
Action prioritaire concernant une majorité des communes 
littorales, cette maitrise foncière publique pour lutter contre la 
« cabanisation »,  qu’elle soit portée par les Communes, la SAFER,  
les Départements ou le Conservatoire du littoral,  nécessite une 
mobilisation volontaire des acteurs,  forte et inscrite dans la durée.

Une meilleure prise en compte des phénomènes d’érosion 
et de submersion sur le littoral

Avec 220 km de linéaire côtier et 30 communes réparties le long 
de la côte, le littoral du Languedoc-Roussillon voit une population 
établie en bord de mer qui ne cesse de s’accroître, avec pour 
corollaire un développement important d’infrastructures portuaires 
et une multiplication des ouvrages de défense contre la mer. 
Majoritairement sableuse avec 190 km de plage et d’une très 
faible altimétrie, la dynamique sédimentaire y est très forte et les 
phénomènes d’érosion très sensibles.

Inévitablement proches du rivage, les propriétés actuelles du 
Conservatoire du littoral, font partie intégrante des zones à enjeux 
en matière d’adaptation au changement climatique.

L’action foncière qui sera menée par l’établissement public d’ici 
à 2050, portera sur des espaces qui constituent des entités 
écologiques et paysagères fonctionnelles.

PROVENCE-ALPES-CÔTE D’AZUR

I - Une région au patrimoine naturel et 
paysager exceptionnel soumise à une forte 
pression humaine 
En Provence-Alpes-Côte d’Azur les paysages présentent des 
contrastes étonnants : la Camargue (une des plus grandes zones 
humides d’Europe) voisine avec la Crau sèche (seule steppe aride 
d’Europe de l’ouest), le calcaire blanc et déchiqueté des Calanques 
de Marseille et de la Côte Bleue s’oppose au massif siliceux et 
vert sombre des Maures. Les maquis du Var tranchent avec les 
garrigues des Bouches-du-Rhône. Les plages de sable fin qui 
invitent à la baignade alternent avec les côtes au relief accidenté 
difficile d’accès. Les cœurs de nature côtoient du patrimoine 
architectural et culturel d’exception. Les grandes villes (Marseille, 
Toulon, Nice) jouxtent l’urbanisation touristique la plus dense (Côte 
d’Azur) et d’immenses zones industrielles (Fos, Berre). Enfin, les 
paysages sous-marins exceptionnels complètent ce panorama, 
pour plonger à la découverte des herbiers de Posidonies et des « 
tombants » sous-marins avec leurs grottes et massifs coralliens.

La forte fréquentation touristique est polarisée sur les fronts 
littoraux, totalisant 60% des nuitées de la façade méditerranéenne. 
Avec 165 millions de nuitées, les trois départements littoraux 
capitalisent en 2011, 60 % de celles de la façade méditerranéenne 
et le quart de celles des départements littoraux métropolitains.  
Avec 132 ports,  l’offre portuaire de la région PACA totalise à elle 
seule 35 % des places françaises (données 2005). 

C’est une  région française riche au plan biologique, l’emprise 
des espaces naturels reste encore dominante mais leur altération 
au contact des principaux espaces de peuplement est toujours 
importante. Elle comporte des zones naturelles d’intérêt écologique 
faunistique et floristique (ZNIEFF) qui couvrent plus de la moitié de 
son territoire. Le réseau Natura 2000 couvre plus de 40% des 
communes littorales de la Région (58% dans les Bouches du 
Rhône). Par ailleurs, le littoral de la Région PACA compte quatre 
Réserves naturelles nationales (Camargue, Coussouls de Crau, 
Marais du Vigueirat et Plaine des Maures) et deux Parcs nationaux 
(Port Cros et Calanques).

Enfin, les paysages emblématiques et remarquables (sites classés) 
couvrent près de 20% des communes littorales de la Région (plus 
de 30% dans le Var).

II - 40 ans de partenariat pour la préservation 
et la gestion des sites littoraux
Pour assurer la sauvegarde de ce patrimoine exceptionnel, plus 
de 38 500 ha (dont 1 145 ha autour des Lacs) sont d’ores et déjà 
sous la responsabilité du Conservatoire, soit près du quart de son 
patrimoine foncier.

Des subventions d’aide à l’acquisition telles que celles des Conseils 
départementaux et du Conseil régional, de l’Agence de l’eau 
Rhône, Méditerranée, Corse, de l’Etat et de fonds européens ont 
fortement contribué à favoriser l’action du Conservatoire confortée 
par des partenariats techniques, notamment avec l’Etablissement 
public foncier, la SAFER et les Chambres d’agriculture. 

Les Départements et la Région se sont associés au Conservatoire 
depuis plus de 25 ans pour contribuer conjointement, de manière 
pérenne, à la gestion et à la mise en valeur des sites acquis par 
le Conservatoire. Dans le cadre de conventions tripartites qui sont 
régulièrement réévaluées, pour tenir compte de l’augmentation du 
nombre de sites, ces collectivités apportent aux gestionnaires des 
sites une participation financière à la gestion, après programmation 
technique et financière établie lors de comités de gestion des sites.

Ces comités de gestion associent aux décisions de gestion 
l’ensemble des représentants des associations, services et usagers 
concernés. Ils jouent donc un rôle essentiel dans la réappropriation, 
par les habitants et les usagers, du patrimoine naturel, culturel et 
touristique que constituent les domaines du Conservatoire. Face 
aux enjeux liés à la surfréquentation du littoral et à la fragilité des 
sites, l’action au quotidien des 150 gardes du littoral (dont 70 
assermentés et commissionnés) prend alors toute sa valeur pour 
atteindre les objectifs visés en terme de préservation. 

Bouches-du-Rhône. Le littoral des Bouches-du-Rhône est aussi 
diversifié que contrasté. A l’ouest, se trouvent les grandes étendues 
de Camargue, vastes marais d’une richesse exceptionnelle. Au 
centre, les rives de l’Etang de Berre, fortement industrialisées 
et urbanisées, comportent néanmoins des zones naturelles 
remarquables tant du point de vue biologique que paysager.  
À l’est, enfin, se situent les massifs périurbains de Marseille, les 
Calanques au levant, la Côte Bleue au couchant, où les falaises 

de calcaire plongent à pic dans la mer et offrent de remarquables 
paysages aux populations citadines riveraines.

Le département des Bouches-du-Rhône est le premier 
département de France continentale en termes de superficies 
protégées par le Conservatoire du littoral, soit près de 31 200 
hectares, qui représentent près de 20 % du linéaire côtier, dont 
14 000 ha de propriétés de l’Etat affectées et 266 ha de DPM.

Var. Le littoral varois est caractérisé par une succession d’anses, 
de criques, de caps et de pointes, bordés d’îles, offrant une 
étonnante diversité de paysages et de milieux : Îles et Presqu’île 
d’Hyères, Cap Bénat, Corniche des Maures, Presqu’île de Saint-
Tropez…, autant de sites prestigieux qui méritent une protection 
forte face à la pression de l’urbanisation. De même, le Var abrite les 
deux seules zones humides littorales entre Camargue et Italie (les 
anciens Salins d’Hyères et les Etangs de Villepey à Fréjus), dont la 
protection est indispensable à l’avifaune migratrice. 

À ce jour, le Conservatoire est propriétaire de plus de 5 250 ha sur 
le littoral varois, soit près de 13 % du linéaire côtier, dont 225 ha 
de propriétés de l’Etat affectés et 452 ha de DPM.

Alpes-Maritimes. Il s’agit du littoral le plus urbanisé de France. 
Les grands espaces forestiers encore préservés aux confins de 
l’Estérel constituent une véritable coupure d’urbanisation entre Var 
et Alpes-Maritimes. Ailleurs, seuls les anciens jardins de villégiature, 
corniches littorales, espaces boisés urbains témoignent de la Côte 
d’Azur avant l’urbanisation et méritent, à ce titre, d’être protégés 
pour leur valeur symbolique et culturelle  ou pour leur fonction de 
« poumons verts » péri-urbains comme le Mont-Vinaigrier à Nice 
ou la Croix-des-Gardes à Cannes. 

950 ha sont actuellement protégés par le Conservatoire du littoral 
dans les Alpes-Maritime, soit moins de 0,5 % du linéaire côtier.

III - Des orientations stratégiques ambitieuses 
pour conforter et étendre la protection des 
territoires littoraux 
La présente stratégie a fait l’objet d’une large concertation avec 
les acteurs institutionnels et associatifs en cohérence avec les 
politiques et schémas départementaux, régionaux et nationaux.

Le littoral régional a été divisé en 13 unités littorales. L’objectif 
à l’échéance de 2050 prévoit l’acquisition de 35 000 ha 
supplémentaires (25 000 ha dans les Bouches-du-Rhône,  

8 000 ha dans le Var et 2 000 ha dans les Alpes-Maritimes) dont la 
moitié sont d’ores et déjà approuvés par le Conseil d’administration.  
Une vigilance portera sur plus de 50 000 ha supplémentaires. 

Même si chacune des 13 unités littorales de la région a ses propres 
spécificités, la priorité sera donnée :

-au confortement des sites existants avec une attention 
particulière portée aux interfaces  zone urbaine/milieu naturel et 
aux espaces naturels les plus fragiles sous pression anthropique 
(surfréquentation, aménagements diffus,…),

-à la préservation des zones humides identifiées conjointement 
avec l’Agence de l’eau Rhône, Méditerranée, Corse permettant 
de préserver leurs fonctionnalités et d’atteindre leur bon état 
écologique, 

-aux espaces naturels littoraux constituant des corridors 
écologiques identifiés notamment dans le SRCE,

-aux friches et zones agricoles menacées,

-aux espaces naturels littoraux soumis aux risques d’inondation 
et de submersion marine permettant de mettre en œuvre une 
politique publique d’adaptation aux changements climatiques,

En outre, l’attribution d’espaces du Domaine public maritime 
de plus de 7500 ha complémentaires est envisagée à la même 
échéance. 

Le Conservatoire du littoral serait alors propriétaire plus 
de 60 000 ha en Provence-Alpes-Côte d’Azur, et ce, 
indépendamment du DPM attribué et d’éventuelles affectations 
de l’Etat.

Un partenariat de gestion renouvelé

Par ailleurs, le Conservatoire mènera, en lien avec les collectivités 
locales et les partenaires de la gestion, une réflexion sur les 
structures et ambitions de gestion de ses sites visant à pérenniser 
et  à optimiser les moyens financiers et humains indispensables 
à la mise en œuvre de sa stratégie. La région Provence-Alpes-
Côte d’Azur comprend en effet plusieurs sites de notoriété 
nationale, porteurs de projets ambitieux de mise en valeur et de 
développement, qui nécessitent la mise en place de modalités 
ou de structures de gestion adaptées. Le nombre important 
de gestionnaires composé de près de 50 structures différentes 
présente l’intérêt d’une implication forte des acteurs locaux mais 
peut dans certains cas complexifier et fragiliser leur efficience.
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Nom du Conseil de rivage Méditerranée

Nombre de sites 157

Surface protegée par le Conservatoire 48 845 ha

Surface acquise par le Conservatoire 31 888 ha

Surface des perimétres autorisés 103 080 ha

Surface terrestre de l’unité littorale 611 460 ha

Longueur du linéaire côtier* 2 289 km

Surface totale des zones 
d’intervention

52 660 ha

Surface des zones d’intervention 
terrestre

44 800 ha

Surface totale des zones de vigilance 63 270 ha

Surface des zones de vigilance 
terrestre

62 700 ha

(référentiel : Histolitt)

ENJEUX DANS LES ZONES D’INTERVENTION* PRESSIONS DANS LES ZONES D’INTERVENTION*

Source : Conservatoire du littoral
*Zones d’intervention terrestres (cf. définition page 54) 
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